
 

 

REGLEMENT DES COMPETITIONS 2023 

 

 
 

Ce règlement a pour but d’améliorer l’organisation des compétitions et des évènements. Il est nécessaire au bon 
fonctionnement du club, au respect de l’équité entre les participants. Il améliore les prestations et le confort de tous les joueurs. 
 
INSCRIPTIONS 
Les compétitions sont ouvertes aux joueurs ayant une licence active et un certificat médical ou questionnaire de santé 
enregistrés. Les compétitions sont régies par les règles de golf et les règles locales. 
 
Inscription : via le site ISP uniquement (www.isp-golf.fr) avec paiement en ligne des droits de jeu, Jusqu'à 12h l’avant-veille de la 
compétition dans la limite des places disponibles. 
 

 18 trous 9 trous Caritatives 

Adultes membres AS 5€ 3€ 15€ 

Adultes non-membres AS 12€ 7€ 15€ 

EDG Pornic 0€ 0€ 10€ 

Jeunes de 13-18 ans 7€ 3€ 15€ 

Personnels Blue Green 0€ 0€ 15€ 

Membres bureau AS 0€ 0€ 15€ 

 
PUBLICATION 
Les départs sont publiés à 14h la veille de la compétition, sur le site internet de l’ASGP et sur le panneau d’affichage du club-
house. 
 
FORMULES DE JEU 
Au choix du sponsor, sinon de l'AS, validées par le Comité. Seules les formules en individuel comptent pour l'index. Elles sont 
précisées sur l'affiche de la compétition et la carte de score. 
 
ORDRE DES DEPARTS 
INDIVIDUEL : Selon l'ordre des indexs. 
Lorsqu'il n'y a qu'une formule, 2 tranches horaires peuvent être proposées : 

  1
ère

 tranche :  limité aux indexs < 24, dans l’ordre stricte des indexs 

  2
ème

 tranche :  ouverte à tous les indexs, dans l’ordre stricte des index => les 9trous seront en fin de tranche N°2 
 

Exceptions : les salariés BG et restaurant, si de service le jour de la compétition, les starters. 
(Les couples, pacsés, conjoints ou concubins ne pourront pas partir au même horaire) 
 
EQUIPE : Selon l'ordre des handicaps de jeu de l'équipe. 
Lorsqu'il n'y a qu'une formule, 2 tranches horaires peuvent être proposées : 
1

ère
  et 2

ème
 tranche horaire : dans le strict ordre des index des équipes. 

Lorsqu'il y a deux formules, la formule en individuel part en premier. 
 
Les joueuses ou joueurs doivent se présenter au starter 10 min avant leur heure de départ au tee 1. 
Toute absence ou  retard sera sanctionné selon l’article 6.3 : 

 - Moins de 5mn de retard, 2 pts de pénalité 
 - Plus de 5mn de retard, disqualification 

 
1

ère
 tranche : de 7h33 à 9h57 

2
ème

 tranche : de 11h00 à 14h27 
 

CADENCE DE JEU 
Les joueurs sont tenus de respecter la cadence de jeu telle qu'indiquée sur leur carte de scores (Règle 5-6). Le Comité confère 
toute autorité au starter-commissaire de parcours pour faire respecter la cadence de jeu. Il pourra notamment, après 2 
avertissements sans effet pour accélérer une partie, faire sauter un trou à cette dernière en cas de retard constaté de +15 
minutes. 
 
 



 

 

 
SERIES MARQUES DE DEPART 
Dames: 
… à 15.4 : 1ère série,  marques bleues, 
De 15.5 à 36: 2ème série,  marques rouges, 
Messieurs: 
… à 11.4: 1ère série,  marques blanches 
De 11.5 à 36 : 2

ème
 série, marques jaunes 

9 trous : 
De 36.1 à 54 : des marques jaunes pour les Messieurs et marques rouges pour les Dames. 
Les parties joueront en partie de 4. Les places sont limités à 20, sachant que 4 places sont réservées à l’école de golf. 
Seniors 2 et 3 
Sur demande exlusive des joueurs ou joueuses : 
Les 1ères séries Messieurs sont autorisés à jouer des repères jaunes et seront inclus exclusivement dans le classement NET de la 
2

ème
 série Messieurs. Sauf si le comité d’épreuve décide le regroupement en une seule série. 

Les 1ères séries Dames sont autorisés à jouer des repères rouges et seront inclus exclusivement dans le classement NET de la 
2

ème
 série Dames. Sauf si le comité d’épreuve décide le regroupement en une seule série. 

 
Jeunes 
Les jeunes partiront des repères définis par la FFGolf pour leurs catégories d’âge ou selon le repère défini par leur index si cela 
est plus cohérent. 
 
5 joueurs-joueuses sera le minimum pour conserver une série en compétition, Si ce minimum n’est pas atteint il y aura 
regroupement de série. 
 
RECORDING 
Chaque compétiteur devra rendre sa carte de score au secrétariat de l’ASGP ou dans la boite prévue à cet effet dans un délai de 

10mn après la fin de parcours. 

Chaque carte de score devra comporter de manière claire et lisible le score de tous les trous et avoir 2 signatures (le marqueur 

et le compétiteur). Dans le cas contraire, le joueur sera automatiquement disqualifié. 

En cas de différents entre le joueur et son marqueur sur le score d'un trou ou plus, le marqueur ne doit pas signer la carte et 

avertir le comité de l’épreuve. 

Dans le cas d’une simple erreur, le marqueur devra simplement rayer, modifier puis signer en dessous de chaque modification. 
 
RESULTATS ET CLASSEMENTS 
Le Comité définit le nombre de séries, Dames et Messieurs en fonction du nombre de participants. Une série doit compter au 

moins 5 joueuses ou joueurs. Si cela n'est pas le cas, les deux séries voisines seront agrégées. 

Les classements Nets et Brut sont établis par série (d'index). 

Le meilleur classement obtenu en Brut prime sur le Net prime en simple et en double. 
 
REMISE DES PRIX, DOTATIONS 
L'heure de la remise des prix sera définie en fonction du nombre de participants. 
Celle-ci sera communiquée par le starter et /ou précisée sur votre carte de score. 
Les résultats sont proclamés et affichés  au club house après la fin de la compétition. Les ex-aequo sont départagés 
conformément aux règlements de la compétition ou à défaut sur les résultats des 9 derniers trous puis des 6 derniers, 3 derniers 
puis du dernier trou. Puis les scores de chaque trous seront comparés en commençant par le 18ème trou en remontant jusqu’au 
premier. 
La présence du joueur participant à une compétition est vivement souhaitée à la remise des prix, par courtoisie envers le ou les 
sponsors et les autres participants. Tout joueur absent (ou non représenté par un joueur de son camps) à la remise des prix ne 
pourra pas réclamer son prix, celui-ci étant attribué au joueur suivant dans le classement de l'épreuve. (Sauf décision du 
sponsor) 
Les abandons non justifiés et les absents ne pourront pas participer aux tirages au sort.  
Sauf exception, les joueuses et joueurs récompensés ne participeront pas aux tirages au sort. 
 
COMITE DE L’EPREUVE 
Il est composé d'au moins 2 membres de l'AS (capitaine des jeux et commission sponsoring&évènement ou responsable 
commission sportive) et si possible d’un représentant du sponsor. 


